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La CCIA (Computer and Communications Industry Association) porte plainte contre Microsoft auprès de l'Union Européenne. La position monopolistique de Windows est une fois encore visée, ainsi que la plateforme .NET.


La combinaison des différents logiciels Microsoft, tels que Internet Explorer, Media Player, ect. dans Windows XP est aussi attaquée.


La CCIA, qui regroupe notamment Oracle, Sun Microsystems et AOL-Time Warner, reproche également à Microsoft d'avoir profité de sa position monopolistique pour s'étendre sur d'autres marchés, tels que celui des serveurs web, toujours en créant une situation d'incompatibilité avec les autres systèmes d'exploitation.
Le droit européen stipule que les entreprises en position dominante ont obligation de protéger leurs concurrents en raison de l'importance de leur avantage.





Mario Monti, commissaire européen à la concurrence, et son équipe devaient décider prochainement si des pratiques illégales ont été utilisées par Microsoft lors de la commercialisation des versions précédentes de Windows.





Amelia Torres (porte-parole de Mario Monti) a déclaré que la commission examinerait la nouvelle plainte sans retarder l'enquête déjà en cours sur les méthodes de Microsoft.





La CCIA déclare se battre pour les consommateurs : "La domination écrasante de Microsoft et les abus de cette domination sont perceptibles dans tous les coins de l'Europe et sont préjudiciables à pratiquement toute entreprise et tout particulier qui utilise un ordinateur".





Elle met en cause les combinaisons de logiciels tel que Internet Explorer, Media Player, Outlook, ect. avec Windows XP, qui nuieraient aux logiciels concurrents comme QuickTime, RealPlayer, Netscape, etc. Elle souhaiterait que Microsoft dissocie ses logiciels de Windows, afin de laisser de la place aux logiciels concurrents.





La plainte (260 pages) affirme que Microsoft a usé de pratiques anti-concurrentielles afin d'empêcher GNU/Linux d'investir le marché des ordinateurs de bureau, précisant que les systèmes d'exploitation d'Apple représentent désormais moins de 5% du marché.





Le porte-parole de Microsoft Jim Desler a rétorqué que la plainte était construite avec de "vieux arguments et allégations rabâchés par un groupe qui tente avec cynisme d'influencer le cours des choses." 





Etonnant, non ?
Aller plus loin


	
La News Reuters sur Free.fr
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Site officiel de la CCIA
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EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/imagessections24.png
L2





